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1  Article 2, point 18 du Règlement (UE) n° 651/2014 de la Commission du 17 juin 2014 déclarant certaines catégories d'aides compatibles avec 

le marché intérieur en application des articles 107 et 108 du traité. 
2  Voir en ce sens Annexe I du Règlement (UE) n° 651/2014 de la Commission du 17 juin 2014 déclarant certaines catégories d'aides compatibles 

avec le marché intérieur en application des articles 107 et 108 du traité. 

3  Petite et moyenne entreprise, selon la définition de la Commission européenne dans la recommandation 2003/361/CE 
4  La société anonyme, la société en commandite par actions, la société à responsabilité limitée, la société par actions simplifiée 

5 Les entreprises en mandat ad hoc ou en procédure de conciliation, ou encore les entreprises en plan de sauvegarde ou de redressement judiciaire, 

ne sont pas considérées comme des entreprises faisant l’objet d’une procédure collective d’insolvabilité. (Circulaire du Premier Ministre du 5 février 2019) 
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6  https://www.europe-en-france.gouv.fr/fr/aides-d-etat/equivalent-subvention-brut  

https://www.europe-en-france.gouv.fr/fr/aides-d-etat/equivalent-subvention-brut
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https://www.franceagrimer.fr/Accompagner/Dispositifs-par-filiere/Aides-de-crise
mailto:gecri@franceagrimer.fr
https://www.franceagrimer.fr/Accompagner/Dispositifs-par-filiere/Aides-de-crise
https://www.franceagrimer.fr/Accompagner/Dispositifs-par-filiere/Aides-de-crise


 7 11 

o 

  
 

o  

 

  

 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 ;

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 8 11 

 

 

 

 

mailto:gecri@franceagrimer.fr


 9 11 

 

 

 

 

 

https://webgate.ec.europa.eu/competition/transparency/public/search/home/ 

 

  

https://webgate.ec.europa.eu/competition/transparency/public/search/home/
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Données fournies par un centre comptable 

Nom de la structure professionnelle d’exercice (centre comptable) 

Nom du signataire 

Qualité du signataire :  

 

J’atteste sur l’honneur de la sincérité des   éléments renseignés ci-dessus 

 

Date :  

 

Signature ET cachet du centre comptable : 

 

 

 

 

 

 


